
Quels sont les recours administratifs possibles en cas de litige
lié au télétravail ?

Réponse courte

En cas de litige lié au télétravail au Luxembourg, deux recours administratifs principaux sont possibles : la saisine de

l'Inspection du Travail et des Mines (ITM) et, pour les litiges collectifs, le recours à la Commission Nationale de

Conciliation (CNC). Ces recours doivent être exercés après épuisement des voies de résolution internes. L' ITM peut

émettre des recommandations ou dresser des procès-verbaux d'infraction, tandis que la CNC vise une résolution

amiable des conflits collectifs.

Définition

Le recours administratif en matière de télétravail constitue une procédure non juridictionnelle permettant de

résoudre un différend entre employeur et salarié(s) concernant l'application des dispositions légales relatives au

télétravail, telles que définies par l'article L.312-1 du Code du travail luxembourgeois.

Ces litiges peuvent porter sur :

La mise en place ou le refus du télétravail

Les conditions matérielles d'exercice

Le respect des obligations légales

La modification ou cessation du télétravail

Conditions d’exercice

Pour exercer un recours administratif, les conditions suivantes doivent être réunies :

Épuisement préalable des voies de résolution internes (dialogue social, médiation interne)

Existence d'un manquement aux dispositions légales ou conventionnelles

Respect des délais de saisine (3 mois à compter du fait générateur selon l'article L.614-13)

La saisine de l'ITM est possible pour :

Les salariés individuellement ou collectivement

Les délégués du personnel

Les organisations syndicales représentatives

Les employeurs
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Modalités pratiques

La procédure de saisine de l'ITM s'effectue selon les étapes suivantes :

Dépôt d'une plainte écrite détaillant les faits et griefs

Constitution d'un dossier comprenant les pièces justificatives

Instruction par l'ITM (enquête, auditions, contrôles)

Décision administrative (recommandations ou constat d'infraction)

Pour la CNC, la saisine doit être effectuée par :

Une organisation syndicale représentative

Une délégation du personnel

L'employeur ou une organisation patronale

Pratiques et recommandations

Les bonnes pratiques recommandées incluent :

Documentation systématique des décisions relatives au télétravail

Mise en place d'une procédure interne de résolution des conflits

Conservation des échanges et justificatifs pendant 3 ans

Formation des managers aux aspects juridiques du télétravail

Consultation régulière des représentants du personnel

Cadre juridique

Le cadre légal repose sur :

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.312-1 à L.312-9 (dispositions relatives au télétravail)

Articles L.614-1 à L.614-13 (compétences et pouvoirs de l'ITM)

Articles L.163-1 à L.163-3 (Commission nationale de conciliation)

Article L.251-1 (égalité de traitement)

Règlement grand-ducal du 22 janvier 2021 sur l'organisation et le fonctionnement de l'ITM

Convention relative au régime juridique du télétravail du 20 octobre 2020
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L'échec du recours administratif n'empêche pas une action ultérieure devant les juridictions du travail. Les délais de prescription de

l'action judiciaire continuent à courir pendant la procédure administrative.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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